
• J .G *É S ffC  >vr

E P O I N T j  O

R

O U

É s U Lt A T  dz ce qui î̂ efi pajjt la veiltt 
à r^ljjetnllée Naiionidc,

N \  C L  X X  I V.
— » -?fSr_ : t ...—-

î)u P^endredi i Janvier ij^ù.

j T a r m i  les dons pairiotiques très nombrnix qui OfiS 
été offerts dans cette f'eance j on a diftingué celui que les 
députés de Bordeaux ont été chargés, par les éleéleurs de 
cette YÜle, de reniettre à la caifïe-nationale. M, Nairae a 
préfenté une foinine de 18,467 livres provenant du pro­
duit des boucles que pluficurs citoy..ris ont données, &  de 
quelques bijoux dont des femmes patriotesNent voulu feird 
l’offrande é la nation.

II a demandé qu’il en fut fait mention dans-U lettfe dèà 
éleâeurs, qui renferme la liffe des dons &  de ceux qui les 
ont faits.

M. Nairae a faifi ce moment pour dire, que, dans d’autfeS 
temps J la ville de Bordeaux- auroit fait de plus graflds 
facrifices ;  mais comme elle n’exifte que par le commerce ̂  
les circonflances en ont rallentt les combinaifons & dirais 
nué les bénéfices. Lesarmemens pour les colonies y fontfiif-' 
pendus .ceux pour la traite des /tow y ceffent totalement (»)>

(t) Cette dernière eonfldécatios ne puuvoic produite un g r t n i  
etfet dans l'alTemblée d’uoe nation libre ,  dont la Juftice aboii/d 
fans doute des tianfadtieas commerciales aullî contraites 3
maDiid.

Terne V, A «
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un grand nombre d’oiivriei-s qui n’esiftoient que par le* 
armemens , font dans le befoin. C’eft d’après ce tableau que 
M. Nairac demandoit que i’alTemblée accordât deux féances 
par femaine au comité d'agriculture & de commerce, 
qui étoit en état de faire le rapport de pluilcurs affaifés 
importantes,

La motion a été appuyée, mais on n’a rien fiatué fur 
cet objet. Les rapports de ce comité feront mis fans doute 
bientôt à l’ordre du jour, par le grand intérêt qui eft dû 
au commerce.

Les armes, fl long-temps complices du defponfme] font 
devenues, dans cette heureufe révolution , les plus fermes 
appuis de la liberté. Cette circonflance a fourni au maîtres 
de l’école royale d’armes une allufion ingénieufe qu’ils ont 
employée dans leur difeours,  en offrant leurs épées d’ar­
gent à la nation.

A Noffiigneurs de l’aJfcmbUe nationale,

n Les maîtres de l’école royale d’armes de la ville do 
^>aris viennent, à l’exemple de tous les bons Français,' 
préfenter leur hommage patriotique à l’augulle affemblée. 
Deftinés à mettre les premières armes dans les mains de 
la jeuneffe de France , leurs épées font l’offrande naturelle 
qu’ils ont à faire à la patrie. Deux métaux les compofent, 
l’argent &  le fer : agréei, Noffeigneurs, le premier pour 
les befoins preffans du moment; nous jurons d’employer 
le  fécond au fcrvice de la nation, au Maintien de la liberté, 
«U  fomicn de vos décrets, &  â la défenfe du meilleur des 
rois. »

Après ce difeours qui a été très-ipplaudi, les maîtres 
d’armes ont dépoft leurs épées fur la bureau, 8c M. le 
priddent leur a témoigné U fatisfa&onde l’affemblée.
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M. Chaflet a fait enfuite leaure d’uti grand nombre dV  
drefll-s ;dom plufieurs ont été très-applaudies ; noua rap- 
terons les principales dans les numéros fuivans.

L ’ordre du jour étoit pour la motion de M. tamus fur­
ies penfions.

M. d’Harembures a fait, un rapport ^ur cette inatidr* 
au nom du comité des finances.

»  Laflemblee Hàtlonale, a-t-il dit, apres avoir fixé les 
premiers principes delà  confiltution, croit qu’il eftdefon 
devoir de pourfuivre courageufeménr les différens abus qui 
peuvent exifter dans les finances, afin de ne lever fur les 
peuples que la portion d’impûis qu’ils devront fupporter 
peur les vrais befoins de l’état j elle a penfé que les prin­
cipaux abus avoient lieu dans la difiribution des dons ,  
penfions, gratifications annuelles, &  autres grâces pécu-  ̂
iiiaires , étrangères aux gages &  appointemens des diffàt 
rentes perfonoes employées au fervice de l’état. »

»  Elle veut empêcher qn’aucuoe de ces grâces n» puifle 
continuer à être payées, palTé le premier janvier, fi elles 
Il ont été préalablement examinées par fon comité des fi­
nances , &  par celui des penfions, auxquels elle a pref- 
erit de lui en rendre compte, afin d’y opérer les réduc-' 
tiens qu elle croira convenables, avant d’ordonner la con­
tinuation de tout payement. j>

Le comité des penfions a cru remplir les vœux de 
l’aflemblée, en lui dormant une idée fuccintq des différen-r 
fes parties des finances fur lefqueltes portent les titres ou 
brevets remis au comité des penfions. En voici un ap- 
perçu'.

A i
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Penjîons fur U Infor royal, avec leur dénominaùoû.

Penfions fur le tréfor royal...............  30,z78,6^i liv.
Ptnfioiis des princes du fang.
Graiificaiions des termf'S...................... 108,930
Penfions aux employés des fermes.. . .  2 ^3 =3 9 °
Penfions payées à la caiffc du com­

merce........................* ...............................  89,473
Penfions payées à  la caiffe des mef*

fagsries........................................................ i'7,4O0
Penfions payées à la caiffe des monneies. 5,270
Penfions payées à la caiffe des loteries. 95,000
Penfions fur la biblioilièque du roi, . . 4 ° °
Penfions aux anciens fujets retirés de 

Popira........................................................  100,650

Total général des penfions.............  3 i>7 3 3 >̂ 6 ^

M. d’Harembure a propofé enfuite de décréter des 
points généraux fur les penfions , dont la fomme s’élève 
de quatre millions au-deffus du premier compte qui avoir 
été rendu à l’affemblée. Il a propofé enfuite les objets 
généraux fur kfquels raffemblèe pouvoit ftatuen 

Sur la réverfibiiité des penfions;
Sur celles à titre de douaire ;
Sur celles tariiiées pour les lieutcnans-coloBels &  ma­

jors,' devenus niaicchaux de camp, fixées de 3600 liv ., 
à  quatre ou cinq mille livres , fuivant leur grande an­
cienneté de fervicc ;

Sur celles des colonels commandans &  colonels en 
fécond des régimens étrangers, devenus .maréchaux de 
camp , fixées pour les premiers à fix mille liv ies, &  à  

trois mille pour les féconds.

er
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Quelles font les penfions les plus fortes que l'aflcmblée 

veut conferver ?
A qui penfe-t-elle que ces penfions doivent être cou- 

fervées dans le militaire? ÎI fembleroit que ce feroitaujc 
marccliauj: de France, aux lieutenans généraux qui ont- 
commandé en chef une armée, ou de fortes divifions de 
troupes.

Les penfions pour les militaires s’élèvent à dix-huit 
millions; elles font le fruit du fervice des diverfes pro­
motions de la guerre de Corfe, de la reconftinirion de- 
l’armée qui l’a foivie, de la guerre d’Amérique, de la 
nouvelle reconfiWution de l’armée, &  de la réforme de 
la maifon du roi, telle que cel^e de la gendarmerie, &c.

M. d’Harembure après avoir excité l’intérêt de l’aflemblée 
pour les penfionnaires oflogénaires, & pour ceux qui ont 

des penfions fur les loteries, prefque en forme d’aumône 
&  de fubfiftance, a propofé un projet de décret.

M. Camus qui avoit reétifié celui qu’il avoit propofé » 
en a fait Icfture ; le voici :

A r t i c l e  p r e m i e r .

A compter du premier janvier 1790, il ne fera payé fur 
les revenus publics que les objets fuivans t favoir, 1°. le», 
femmes légitimement dues aux créanciers de l’état, qui fe 
trouveront arrivés audit jour, premier janvier 1790.

a®. Les traitemens accordés aux perfonnes chargées de 
quelques fbnftions, &  aûueilement en exercice jufqu’aii 
dit jour premier janvier 1790, &  les femmes énoncées 
au rapport du comité des finances du j8  novembre der-- 
Bier, pour chaque département; la détcrrainarîon de ces 
femmes n’étant admife au furplus .que par provifion > jSt 
aitendant qu îl foit fait,, fur les différemes. parties,  la ré?- 
duôion dont elles font fufceptiblcs»
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A R T . I I.

Toutej penfions, gratifications, rraitemens réferycs à d«6 
jierfomics qui ne font plusen exercice; en un mot, toet don., 
fous quelque dénomination que cc foit, ( les feuls dons & 
penfions que le roi accorde fur fa calTette exceptés ) feront 
fufpendus , à compter du premier janvier i8go , pour ètrq 
rétablis, s’il y a lieu, ainfi qu’il va être dit dans l’article 
fuivanç.

A r t . I I I .

Le comité des finances préfentera incefiamment à rafTcm- 
blée un projet de réglement, d'après lequel les dons fur les 
revenus publics doivent être jugés réduits 8c fupprimés 
pour le palTc, &  accordés à l’avenir, à l’efFet d’être déli­
béré par l’affemblée fur le réglement,•&  d’être ledit régle­
ment adopté s’il y  a lieu.

A r t . I V .

Toute perfonne qui jouit des dons fur les revenus pu­
blics, à quelque titre que ce foit, &  qui prétendra en con- 
ferver la jouilTancc, fera tenu de remettre fans délai au 
ûcrètariat du comité des finances, ou de tel autre comité 
que i’aflembléc jugera à propos d’établir à cet effet, l’état 
de tout ce dont il jouit fur les revenus publics , fous quel­
que dénomination que cc foit, 8c fur quelque partie que, 
qç foit, & les femmes qui pourroient lui êtres dues, foit 
pour le paffé, foit pour l’avenir, ne lui feront payées qu'en, 
coiiféquence du vifa donné par les ordres de l’affemblée na­
tionale, Sc félon ce qu’elle aura ûacué à ceté^ard.

A r t . V.
Néanmoins, pour ne pas enlever les fecours nèceflaires 

au* perfimnes auxquelles une modique penfion fournit 
leur lubfillance , les ternies écims au premitr janvier 1790
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^es pcnfions qui n'«xcéderOnt pas la fommc annuelle de 
ïao^ liv. lerout payées comme par le pafle; mais à Ta- 
Ven-ir, 8c pour ce qui échéra, à compter du premier 
janvier 1790, lefdites penlions ne feropt payées que fur 
le vifa ordonné par l’article IV.

A r t . V I .

Lés membres du comité des finances,  nommés pour 
la recherche des abus dans les finances, coniinuerom leurs 
recherches; ils les feront porter parHculièremcnt fur les crou­
pes ou intérêts accordés fur les places ou fur les opéra­
tions des finances. Ils rendront compte des recherches qu’ils 
ont déjà faites &  des pièces qui leur ont été remifes dans 
la Jéance du vendredi 3 janvier 1790.

M. Deflourmel a obfervé que le dernier état imprimé 
des penfions renfermoit des erreurs. «  Tar exemple , ma­
dame-la marquife de la Force, a-t-il dit, y eft portée 
pour une penûon de dix mille livres, &  cependant elle 
efl morte depuis dix-hiiit mois ».

M. Dailli a répondu qu’on ne pouvoit pas impute*" 
cçs erreurs au comité , parce qu’on a demandé les brevets 
tels qu’ils exiftoient, &  que le premier foin a été de les 
mettre en ordre &  à l’impreflîon. Quant aux penfions fur. 
Içs fourrages d’Alface &  des provinces, à raifon defquelles 
M. Lavie avoir fortement réclamé , M. Dailli à répon­
du que le comité raffembloit toutes les notions éparf.s 
fur cet objet, &  que M. de Saint-Prieft venoit d’en­
voyer dans le moment l’état des penfions payées fur les 
provinces.

M. Tliibaud, cnré de Souppes, s ’eft écrié qu’il man- 
quoit encore l’état des penfions de faveur fur les écono­
mats Si. fur les bénéfices confifloriaux. Il a demandé que" 
cette lifle fût imprimée au plus toc.
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M. Trdilarâ a répondu que le comité ecclifiaftlque 
avoit reçu la lifte des pcnfions f.ir les économats; mais 
on a obfervè que celle des penfions fur les bénéfices 
jnanqiioit, &  qu’elle éroit aufti néceflaire que l’autre.

M. Daiili a annoncé q\:e M. de Momefquiou ferolt 
ui; rapport famedi fur les finances, & qu’il -feroit bon 
de nommer un comité particulier pour la liquidation des 
o’ujets de l’arrière, & pour établir un nouvel ordre de 
paiement,

M. de Morncnlm Gozon a parlé avec force contre lea 
déprédations caiifées par une longue fuite de miniftres.

n Vous ne fouffrirez pas, a-t-il dit, que la fueur du 
pauvre ft've à nourrir des hommes itumles ou dange­
reux à i'étav , &  pendant que le militaire utile eft à pemo 
payé de fss travaux, de fortes penfions foient accordées 
à ceux qui n’étoient que les opprefieurs &  les tyrans de 
3a natioij. «

Piufieurs traits femblables ont été vivement applaudis, 
êc M. de Momcalm a propolë enfuite le projet de décret 
fuivant :

V L'aiTemblée nationale confidérant combien il eft ur- 
gerit de rèfoimer les abus, 6 c fur-tout ceux qui pèfent 

'fur la fortune publique, confidérant que celui des penfions 
«ft le plus preflant à corriger, &  que l’état qui doit re- 
Compenfer celui qui l’a fervi utilement, ne doit pas pro­
diguer un fiiperflu à des François, qui, dirigés, toujours 
par l’hopneur, ne- font fenfiblc? qu'à la gloire, a décrété 

décrète çe qvJt fuit;

A r t . P r e m i e r .

t*, A compter du premier janvier 1790. toutes pen­
sons au’ deifMS de Ccco livres fera réduite à cette fomme;' 
n«! ne pourra sveîr une penfion plus forte, à Vexcep-
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tion ds$ ofBc'iers généraux qui auront feit !a guérre, 8 c 
dont la penfion ne pourra cependant jamais excéder i% 
mille livres.

A r t . I I .

Toutes penfions accordées aux femmes, feront &  de^ 
meureront fupprimées. Il n’en fera confervé qu’aux veuves 
des militaires ou autres perfonnes qui auront utilement 
fervi la patrie, fans que jamais ces penfions puiffent être 
plus forces que 4000 livres.

A r t . I I I .

L ’état fera chargé de pourvoir à l’éducation &  au pla­
cement des enfans de celui qui aura été tué au fervice de 
la patrie, &  qui n’aura pas laifle à fa mort une fortune 
fiiffifante pour Us élever.

A r t . I V .

Aucune penfion ne fera reverfible aux femmes Sc aux 
enfans.

A r t . V.

Il fera formé un comité compofé d’un député de chaque 
province, qui fera chargé d’examiner l’état des penfions, 
qui jugera celles qui doivent être fiiprimées ou diminuées, 
&  portera fon travail à l’aflemblée, qui prononcera défini*, 
tivement.

A r t . V I .

Tout penfionnaire , pour quelque caufe que ce foit ,' 
qui aura une penfion aficflèe fur une rente publique 
quelconque, fera obligé d’apporter dans deux mois fon 
titre au comité des finances , qui y mettra fon v i/a , Sc
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■ tn  tienir-a rcgiflre. Les penfionnaires <ïui font en Améciqjie ; 
«iront un an pour rapporter leur titre j  ceux qui font dîH$ 

• l'inde auront deux ans. Paffé ces épeques, tout penfion- 
naire qui n’aura pas rempli ccue forme , fera déchu de 
fa penllcii.

A r t . V  n .

Tout penfioonaire qui fs fera expatrié, ne jouira de fa 
penûcn que lorsqu’il fera de retour dans le royaume; ceux 
qui jcro.Tt employés par le gouvernement, feront feuls 
exceptés.

Ce dernier article a donné lieu à M. l’abbc Grégoire 
de demander ia niéme difpofition pour ies'béqcficiers qui 
foüî fortis du royaume.

Apres les applaudiffemcns donnés à ces motions, M . de 
Yimphen cli venu jetter quelques fleurs fur cette carrière 
épinciife, (k mêler des uaits iogénieux à ces projets de 
réforme.

/e  lilbis d.-ms i:n ouvrage nouveau, a-t-il d it, que 
l ’excès dans les dons devoit r.écelTairement produire l'e:^- 
cès dans les rcfluuûons, lorfqu’on vint me remettre l’état 
des penfions ; aufli-tôt je fermai le livre pour jetter un coup 
<l*a;il fur la lifte des eiifans de la patrie. J’en trouvai quel­
ques- uns qu’elle reconnoit auftl digues de fes bienftiits que de 
fon elliroe ; elle n’en doit pas avoir d’autres: cependant 
j ’y  rencontrai les noms d’une feule de perfonnes qui ne 
font que les enfans gâtés de la fortune, &  que la forcutiç 
même n’eût jamais adoptés, encore moins gâtés, 11 elle 
n’avoit pas été aveugle , car c’eft prefque toujours en rai- 
fon inverfe de leur utilité qu’çlle choififlbit fes favoris... 
Aujourd’hui que vous allez donner des yeux à la fortune,, 
permettez-moi de ne pas me borner à la motion de M. 
Cam us, qui tend à/ufpendre le paiement des pçnfions, tan-
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Æs que celles de l’année 1788 font encore arriérées, &  qu’ il 
me paroitroit harbare de condamner à la plus pref.-nde 
liiifèrc d’anciens ferviteiirs de l’état, parce qu’on s’cA plu 
à confondre fous le même nom de penfion , le fruit tardiS 
d’une longue carrière de danger? avec les fruits ruineux de 
la balTcffe &  de rimriguc. 11

M . de Wimphen fe renfermant datjs les penftons pure­
ment militaires ou de retraite qui peuvent toutes être ta- 
riffees avec la plus grande équité, prenoitpourbqfe les grades 
de la hiérarchie niiiitalre, &  les fervices utiles, c’ell-à-dire, 
le nombre des cam.pagnesde guerre qu’aura faiiçs chaque 
penfioimaives ; 4" ruinera pas, a ajcuié M. de
^'imphen.

« Ce tarif eâ applicable à la marine &  même aux affaires 
étrangères , parce qu’un envoyé , un miniffre , un ambaf- 
f?deur, peuvent être-apffl bien tariffés qu’un colonel, im 
brigadier , un général. Un comité fimplifieroit le travail fur 
ce plan, de manière que la nation ne paicroit plus une foule 
penfion qui ne fut méritée ; au lieu qa’en traacliant à tort Si 
q travers, vous vous expoferiez à foire le contraire de ce 
que vous vous êtes propofé ; car avant tout vous voule?. 
ctre juffes, &  vous ne voulez pas donner à vos grandes 
opérations des ennemis dont k$ clameurs préteroient trop 
de force aux ennemis du bien public. Vous n’ignorez pas 
<(U il efl des officiers de haut grade qui n’om pour toute 
reflbiirce que leurs penfions de retraite, &  qye les officiers 

• aftuels , fur-tout dans l’iiifantcris, font de la daffe la moins 
aiféc. 11 fau  ̂donc fe garder de répandre dans l’armée une 

.inquiétude qui pourroit la détachev de la révoltfticii ; cetic, 
clafie mérite d’autant moins d’être inquiétée, que ce ijc 
font pas les faveurs donc d ie  j'ôuit qui ont obéré le tréfor 
Royal. ;j

Ai. de vVifflphen, ayant de propofer un"projex de dé-
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eret, a réfuté de la manière [la plus noble l'objefilor* 
qn’on pcnrroit tirer du tarif du fervice étranger.

‘I II eft bien difréreni, a-t-il dit, de fervir tm mairre 
ou dç ferrirune patrie; pour rèuffir, l’eidave doit avoir 
des vices à commandement, &  ces vices doivent lui être 
payés; mais'le  citoyen n’a jamais trop de verni . . . »

V’oici le projet de décret de M. de Wimphen :
« 1°. Tous ies ofEciers, depuis les Ibus-licuteiuns juf- 

qn’aux iieutenans-colonels incfiifivement, aéluellcment re­
tirés avec des penfionsde retraite, continueront d’en jouir 
comme par le paiTè.

a°. Les colonels aéluellement retirés avec une penfion 
de retraite, qui ne fera pas au-deffus de trois mille liv.-, 
continueront d’en jouir comme par le paflé, mais que 
kfdites petiûons feront réduites à trois mille livres, fi elles 
çtoicn: plus fortes.

3*̂ . Les brigadiers des armées du ro i, afiueilement reti­
rés avec une penfion de quatre mille livres, conticueront 
d’en jouir comme parle paffé , mais que lefdites penfions 
feront réduites à cinq mille livres, ft e les étoient plus fortes.

4'’. Les maréchaux des camps &  armées du ro i, qui 
jctùfcnt afliSellement en penfions ou traitemens confervés 
d’une penfion de cinq mille livres, comimieront d’en jouir 
comme par le paffé, mais que lefdites penfions feront ré­
duites à cinq mille livres, fi elles éioient plus fortes.

3°. Les licutenans-généraiix des armées du roi qui iouilTent 
afluellenient de penfions ou trairemens confervés, d’une 
penfion de fix mille livres, continueront d’en jouir comme 
par le paffé; mais lefdites penfions feront réduites à fix 
mille livres, fi elles font plus fortes.

6". MM. les maréchaux de France qui jouiffent aéluel- 
lemcnt en penfions ou trr.itemcns confervés d'une penfioa 
de douze milie livres, continiieroot d’en jouir comme
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par le palTé; mais lefdites pcnfions feront réduites i  tu îi 
mille livres, fi elles font pins fortes.

7 °. Il fera néanmoins canftrvé aux fofdits penfionnairas 
â penfion réduftiblc, un vingtième en fus de la penfion de 
leur grade pour cliaque campagne de guerre qu’ils auront 
faite, n’importe dans quel grade.

8®. Les fufdites penCons feront exemptes de toute retenue 
ou impôt quelconque, dans le cas où les penfionuairef 
n auroient pas de jeur chef une fortune perfonnelle équi- 
VaUnte de leur penfion.

9®. Les militaires qui ne jouiroient pas aôuellemem de 
la penfion ci-deflùs affeSée à leur grade, ou dont la pen­
fion dont ils jouiffent aftuellenient fe rrauveroit au-deffous 
du tarif, foit pour le principal, foit pour les additions , en 
raifon du nombre des campagnes de guerre, ainfi que cela 
eft expliqué, ne pourront fe prévaloir du préfent décret 
pour prétendre à une penfion , ou pour faire augmenter 
celle dont ils jouiffent afluellement.

10°. Ceux des penfionnaires qai éprouverout des réduc­
tions conformément au préfent décret, &  qui croiroieat 
avoir des titres pour être exceptés de la loi générale , por­
teront leurs réclamations au comité des finances, qui en 
fera le rapport à l’affemblée naiionale , pour y  être fait droit 
à qui il appartiendra.

A  la fuite de ce décret, M. de Wimphen en a propoffi 
un fécond , pour régler le fort à venir des militaires ac­
tuellement en aéliviis , &  dans lequel il déterniinoii la re­
traite de chaque grade , depuis le foldat jufqu’au colonel 
inclufivement. Il obfervoit auparavant combien il étoit in- 
difpenfable de comprendre dans le prêt des foldats &  bas- 
officiers , toutes les autres petites foniines affeftées an» 
objets de leur entretien , puifqua, après qu’ils feront retirés, 
ils auront également befoin de ces différens objets ; &  poar
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éviter tout détail, l’craicur clifoit qu’un foldat ne coûtoi* 
que deux esnt vingt-deux livres par an , non compris renga­
gement , aimeraent &  les effets du campement.

Voici le fécond décret propofé pa M . Wimphen.

1°. Depuis' le fimple foldat jufqu’au colonel indiifive- 
jn e rt, celui qui demandera fa vétérance, confervera, à 
titre de principal de retraite, favoir, après trente ans &  
plus de fervicc a â if ,  le tiers de la folde ou des appoiri- 
temens de foii grade ; après quarante ans &  plus, la 
moitié de la folde ou des appointemens de fon grade , &  
un vingtième en fus du principal pour chaque campagne 
de guerre qu’il aura faite.

a°. Les colonels qui feront à l’avenir promus au gradé
de maréchal-de-canip, jouiront du traitement affefté à 'ce 
grade , conformément au précédent décret.

3°. Sa fnajeffâ fera fupplüc de né point faire de pro­
motion d’officiers généraux d’ici à ce que le nombre, qui 
exifte aujourd’h u i, foit réduit ati-deflbus de celui decené 
quatre-vingt ; favoir, foixante lieutenans -  généraux, &  
cent-vingt maréchaux-de-camp , qui paroiffent fuffifins 
pour le fervice d’une armée de deux à trois cents raille 
hommes.

4°. Le miniftre de U guerre remettra, dans la quinzaize,' 
au comité des finances, l’état des ferviccs des campagnes 
des penfionnaires de fon département j dont les brevets 
devront être rcSifiés d’après ce qui a été décrété à cef 
égard.

<*. Le miniftre de la guerre prefentera tous les ans S 
la légillature feante, la lifta des penfionnaires qui feront 
morts dans le courant de l’année , ainfi que celle des nou-1 
é'eaux penfionnaires ,  &  ces liftes feroat rendues publi- 
qties par la voie de Vimpfellion, afin que la nation entière

a I
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roit à portée de juger de remploi des fonds qu’clîo aura 
accordés à la récompehfe des dtfcnfenrs de la patrie.

L  affemblce a été fi fatisfaite de ces deux motions, «iu’elle 
a ordonné qu’elles feroient imprimées. ‘

M, Blin a développé quelques idées de M . de Wimphen 
dont il a appuyé la motion. ’

MM. les abbés Mauri &  de Montefquiou out propofé 
des amendeiaens, après une longue dikuifion, dont nous 
fendrons compte demain , air.fi que des aurres objets qui 
ont ete traités dans cette féance.

On fouferit. à Paris, chez C  u  s s a  c  , Libraire , au
Pal^s-Royal. N - .  7 &  8 . &  chez les principaux libraire, 

1  Europe,

L e p n x  de chaque abonnement, de 30 numéros, efidé 
6 Itv. pour Paris, &  de 7  liv. 10 f. franc de port dans 

tout le royaume. On efl prié d’afTrancltir le port des lettres 
&  de 1 argent, fans certe précaution les lettres ne ferok.'ït 
pas reçues.
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